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Je me connecte 
au portail



Connexion au portail Fournisseur GreenAlp 

4

1 2

1. Accéder à l’URL du portail 
fournisseur 

https://geg-distributeur-
prd.launchpad.cfapps.eu10.hana.on
demand.com/site/PortailFournisseu
r#Shell-home

2. Saisir l’email et cliquer sur 
« Me connecter »

3. Saisir le mot de passe et 
cliquer sur « Ouvrir une 
session »



Je fais une 
demande de mise 
en service



2. Mise en service Elec via le portail fournisseur (F100/F120)

6

Création de la demande

1. Cliquer sur Création de demande.

2. Saisir le PDL (Point de Livraison) ou 
POD dans le champ prévu et valider

1

2



2. Mise en service Elec via le portail fournisseur (F100/F120)

7

Cas 1 – PDL en périmètre

2

1. Les données contractuelles (contrat, produit, profil) sont automatiquement préremplies. 
Aucune saisie manuelle de la référence et de la date du contrat n’est nécessaire. 

1



2. Mise en service Elec via le portail fournisseur (F100/F120)

Cas 2 – PDL hors périmètre

1

1. Un écran Autorisation 
fournisseur apparaît.

2. Saisir manuellement : 
référence contrat, date de 
signature, choisir l’option 
contrat unique conclu/ 
mandat.

3. Cliquer sur Suivant.

2

3

4



Les demandes de création de Mise En Service pour 
les cas suivants sont exactement similaires. À cette 
étape, il faut choisir l’option qui correspond à la 
demande à traiter dans la liste déroulante 

1. Mise en Service sur raccordement existant
2. Une première Mise en Service
3. Mise en Service sur un nouveau raccordement.

2. Création d’une demande de MES Elec via le portail fournisseur (F100/F120)

Étape  3 et 4 : Création de la demande – informations client

1. Demande d’électricité : Sélectionner Mise en 
service sur raccordement existant.

2. Cliquer sur Suivant.

3. Remplir uniquement les champs obligatoires (*)
Type client/Référence client/Civilité, Nom, 
Prénom/Téléphone/Email. Attention le téléphone 
est typé « +33… »

4. Cliquer sur Suivant.

1
2

3



2. Création d’une demande de MES Elec BP via le portail fournisseur

Étape  5 : Création de la demande – informations contractuelles (2/2)

Le remplissage des informations contractuelles dépend du type de mise en service choisi :

MES ISO (sans changement de puissance ou de tarif) 
• Conserver les données précédentes.
• Aucun champ de puissance ou de formule tarifaire à modifier.

MES avec changement de puissance
• Renseigner la nouvelle puissance demandée (en kVA).
• Les autres champs restent identiques.

MES avec changement de tarif
• Modifier uniquement la formule tarifaire.

MES avec changement de puissance et de tarif
• Renseigner la nouvelle puissance demandée (en kVA).
• Renseigner le nouveau tarif.

Mise en Service 
sur cas Elec

Bas de Portefeuille

Pour un passage à 9 kVA, nous vous remercions de nous faire suivre un 
mail sur la boite générique : relation-GRD-F-ELEC@greenalp.fr afin que 
GreenAlp procède à une étude de faisabilité technique.



2. Création d’une demande de MES Elec BP via le portail fournisseur

Étape  5 : Création de la demande – informations contractuelles (1/2)

1. Remplir uniquement les champs 
obligatoires (*)

Formule Tarifaire 
d’Acheminement(FTA)/Puissance 
(en kVA)/Nombre de phases/Date 
d’intervention (jour J pour la mise 
en service)

2. Cliquer sur Suivant

1

2

Mise en Service 
sur cas Elec

Bas de Portefeuille

Si le compteur n’est pas un compteur AMM, ne pas prendre de 
FTA diff 4 Postes.



2. Création d’une demande de MES Elec HP via le portail fournisseur

Étape  5 : Création de la demande – informations contractuelles (2/2)

Le remplissage des informations contractuelles dépend du type de mise en service choisi :

MES ISO (sans changement de puissance ou de tarif) 
• Conserver les puissances existantes (HC/HP Basses & HC/HP 

Hautes).
• Aucun champ de puissance ou de formule tarifaire à modifier.

MES avec changement de puissance
• Renseigner toutes les valeurs de puissance selon la nouvelle 

demande (en kW)
• Les autres champs restent identiques.

MES avec changement de tarif
• Modifier uniquement la formule tarifaire.
• Les puissances souscrites restent inchangées.

MES avec changement de puissance et de tarif
• Renseigner toutes les valeurs de puissance selon la 

nouvelle demande (en kW)
• Renseigner le nouveau tarif.

Mise en Service 
sur cas Elec

Haut de Portefeuille



2. Création d’une demande de MES Elec HP via le portail fournisseur

1. Remplir uniquement les 
champs obligatoires (*)

Formule Tarifaire 
d’Acheminement(FTA)/Nombre 
de phases/Date d’intervention 
(jour J pour la mise en service)

2. Cliquer sur Suivant

1

2

3

Étape  5 : Création de la demande – informations contractuelles (1/2)

Mise en Service 
sur cas Elec

Haut de Portefeuille



Étape  5 : Création de la demande – interlocuteur technique

Remplir uniquement le numéro de téléphone de l’interlocuteur 
technique

Nous rencontrons un BUG sur cette page qui nous oblige à vous demander de 
noter le portable du client uniquement même s’il ne s’agit pas de l’interlocuteur 
technique (+33).

2. Création d’une demande de MES Elec via le portail fournisseur (F100/F120)



AUTO-RELEVE et DEMANDE EXPRESS

La page suivante est proposée automatiquement sur le Portail mais la demande en express et l’auto-relève ne sont pas encore pris en compte dans 
notre outil via le portail.

Nous vous remercions de nous faire suivre ses informations directement par mail à l’adresse générique : relation-GRD-F-ELEC@greenalp.fr

2. Création d’une demande de MES Elec via le portail fournisseur (F100/F120)



Étape  6 : Création de la demande – Récapitulatif et envoi de la demande 

1. Vérifier toutes les informations saisies 
(client, contrat, coordonnées).

1

2

3

2. Cliquer sur Envoi de la demande. 

Un message de confirmation valide la 
création.

2. Création d’une demande de MES Elec via le portail fournisseur (F100/F120)



Planification de rendez-vous
La planification vous est proposée lorsque le compteur de l’EDL n’est pas communiquant.

Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle).

Un pop-up de prise en compte de votre demande sera affiché.

2. Création d’une demande de MES Elec via le portail fournisseur (F100/F120)



Je fais une demande de Mise Hors 
Service



3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)

Étape  2 : Création de la demande

1. Cliquer sur Création de demande.

2. Saisir le PDL (Point de Livraison) ou 
POD dans le champ prévu et valider

1

2



Étape  2 : PDL en périmètre

2

Les données contractuelles 
(contrat, produit, profil) sont 
automatiquement 
préremplies. 
Aucune saisie manuelle de 
la référence et de la date du 
contrat n’est nécessaire.

1

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

1. Demande d’électricité : 
Sélectionner Résiliation
sans suppression
du raccordement.

2. Cliquer sur Suivant. 3. Aucune donnée client
à renseigner.

4. Cliquer sur Suivant.

1

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



Étape  5 : Création de la demande – informations contractuelles

1. Préciser la date 
d’intervention (date du 
jour J de mise hors 
service).

2. Renseigner le type 
de résiliation.

3. Renseigner le motif 
de résiliation.

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



Étape  5 : Création de la demande – interlocuteur technique

Remplir uniquement le numéro de téléphone de l’interlocuteur 
technique

Nous rencontrons un BUG sur cette page qui nous oblige à vous demander de 
noter le portable du client uniquement même s’il ne s’agit pas de l’interlocuteur 
technique (+33).

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



AUTO-RELEVE et DEMANDE EXPRESS

La page suivante est proposée automatiquement sur le Portail mais la demande en express et l’auto-relève ne sont pas encore pris en compte dans 
notre outil via le portail.

Nous vous remercions de nous faire suivre ses informations directement par mail à l’adresse générique : relation-GRD-F-ELEC@greenalp.fr

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



Étape  6 : Demande Mise Hors Service– Récapitulatif et envoi de la demande

1. Vérifier toutes les informations saisies 
(client, contrat, coordonnées).

1

2

3

2. Cliquer sur Envoi de la demande. 

Un message de confirmation valide la 
création de demande de Mise Hors Service.

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



Planification de rendez-vous
La planification vous est proposée lorsque le compteur de l’EDL n’est pas communiquant.

Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle).

Un message de prise en compte de votre demande sera affiché.

3. Mise Hors Service Elec via le portail fournisseur (F140)



Je fais une 
demande de
Changement de 
Fournisseur



1. Cliquer sur Création de 
demande

4. Changement de fournisseur (F130)

Création de la demande

2. Saisir le PDL (Point de 
Livraison) ou POD dans le champ 
prévu et valider

1

2



1. Un écran Autorisation 
fournisseur apparaît.

2. Saisir manuellement : 
référence contrat, date de 
signature, choisir l’option 
contrat unique conclu/ 
mandat.

3. Cliquer sur Suivant et 
sélectionner 
« changement de 
fournisseur »

4. Changement de fournisseur (F130)



Les données client sont automatiquement préremplies et servent à titre de vérification

Saisir les données contractuelles et cliquer sur « suivant » (RAPPEL : les CHF se font à ISO puissance et ISO FTA)

4. Changement de fournisseur (F130)

Si le compteur n’est pas un compteur AMM, ne pas prendre de 
FTA diff 4 Postes.



Un récapitulatif de la demande vous est présenté avant envoi : 

Un message de confirmation 
valide la création de 
changement de fournisseur

4. Changement de fournisseur (F130)



Je fais une 
demande de
Modification
contractuelle



1. Cliquer sur Création de 
demande

5. Modification du contrat électricité via le portail fournisseur (F180)

Création de la demande

2. Saisir le PDL (Point de 
Livraison) ou POD dans le champ 
prévu et valider

1

2



3. Les données contractuelles (contrat, produit, profil) sont automatiquement préremplies.
Aucune saisie manuelle de la référence et de la date du contrat n’est nécessaire. 

Création de la demande

5. Modification du contrat électricité via le portail fournisseur (F180)



4, Choisir le type de demande « modification de formule tarifaire ou de puissance souscrite »

Création de la demande

5, Sélectionner les informations contractuelles souhaitées, puis continuer la démarche et envoyer la demande

Un message de confirmation 
valide la création de 
changement de fournisseur

5. Modification du contrat électricité via le portail fournisseur (F180)

Pour un passage à 9 kVA, nous vous remercions de nous faire suivre un 
mail sur la boite générique : relation-GRD-F-ELEC@greenalp.fr afin que 
GreenAlp procède à une étude de faisabilité technique.

Si le compteur n’est pas un compteur AMM, ne pas prendre de 
FTA diff 4 Postes.



Planification de rendez-vous
La planification vous est proposée lorsque le compteur de l’EDL n’est pas communiquant.

Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle).

Un message de prise en compte de votre demande sera affiché.

5. Modification du contrat électricité via le portail fournisseur (F180)



Je fais une demande 
de limitation pour non -
paiement



6. Limitation de puissance non-paiement via le portail fournisseur (F200)

38

Création de la demande

1. Cliquer sur Création de demande.

2. Saisir le PDL (Point de Livraison) ou 
POD dans le champ prévu et valider

1

2



Étape  2 : PDL en périmètre

2

Les données contractuelles 
(contrat, produit, profil) sont 
automatiquement 
préremplies. 
Aucune saisie manuelle de 
la référence et de la date du 
contrat n’est nécessaire.

1

Création de la demande

6. Limitation de puissance non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

1. Demande d’électricité : 
Sélectionner Limitation pour 
non paiement.

2. Cliquer sur Suivant. 3. Aucune donnée client
à renseigner.

4. Cliquer sur Suivant.

Création de la demande

6. Limitation de puissance non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

Saisir date d’intervention souhaitée pour la limitation

Une demande de limitation pour non-paiement doit 
être saisie à J-15 au minimum

Création de la demande

6. Limitation de puissance non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Un récapitulatif de la demande vous est présenté avant envoi : 

Un message de confirmation 
valide la création de 
changement de fournisseur

6. Limitation de puissance non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Planification de rendez-vous
La planification vous est proposée lorsque le compteur de l’EDL n’est pas communiquant.

Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle).

Un message de prise en compte de votre demande sera affiché.

6. Limitation de puissance non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Je fais une demande 
de coupure pour non-
paiement



7. Coupure pour non-paiement via le portail fournisseur (F200)

45

Création de la demande

1. Cliquer sur Création de demande.

2. Saisir le PDL (Point de Livraison) ou 
POD dans le champ prévu et valider

1

2



Étape  2 : PDL en périmètre

2

Les données contractuelles 
(contrat, produit, profil) sont 
automatiquement 
préremplies. 
Aucune saisie manuelle de 
la référence et de la date du 
contrat n’est nécessaire.

1

Création de la demande

7. Coupure pour non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

1. Demande d’électricité : 
Sélectionner Limitation pour 
non paiement.

2. Cliquer sur Suivant. 3. Aucune donnée client
à renseigner.

4. Cliquer sur Suivant.

Création de la demande

7. Coupure pour non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

Saisir date d’intervention souhaitée pour coupure

Une demande de coupure pour non-paiement doit 
être saisie à mininum J-15

Création de la demande

7. Coupure pour non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Un récapitulatif de la demande vous est présenté avant envoi : 

Un message de confirmation 
valide la création de 
changement de fournisseur

7. Coupure pour non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Planification de rendez-vous
La planification vous est proposée lorsque le compteur de l’EDL n’est pas communiquant.

Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle).

Un message de prise en compte de votre demande sera affiché.

7. Coupure pour non-paiement via le portail fournisseur (F200)



Je fais une demande 
de remise en service 
après coupure pour 
non-paiement



8. Remise en service après coupure pour non-paiement via le portail 
fournisseur (F200)

52

Création de la demande

1. Cliquer sur Création de demande.

2. Saisir le PDL (Point de Livraison) ou 
POD dans le champ prévu et valider

1

2



Étape  2 : PDL en périmètre

2

Les données contractuelles 
(contrat, produit, profil) sont 
automatiquement 
préremplies. 
Aucune saisie manuelle de 
la référence et de la date du 
contrat n’est nécessaire.

1

Création de la demande

8. Remise en service après coupure pour non-paiement via le portail 
fournisseur (F200)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

1. Demande d’électricité : 
Sélectionner Limitation pour 
non paiement.

2. Cliquer sur Suivant. 3. Aucune donnée client
à renseigner.

4. Cliquer sur Suivant.

Création de la demande

8. Remise en service après coupure pour non-paiement via le portail 
fournisseur (F200)



Étape  3 : Création de la demande – informations client

Saisir date d’intervention souhaitée

Une demande de remise en service après coupure pour non-paiement 
est réalisée le jour même si la demande est reçue avant 15h, sinon, 1 
jour ouvré.

Création de la demande

8. Remise en service après coupure pour non-paiement via le portail 
fournisseur (F200)



Un récapitulatif de la demande vous est présenté avant envoi : 

Un message de confirmation 
valide la création de 
changement de fournisseur

8. Remise en service après coupure pour non-paiement via le portail 
fournisseur (F200)



Planification de rendez-vous
La planification vous est proposée lorsque le compteur de l’EDL n’est pas communiquant.

Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle).

Un message de prise en compte de votre demande sera affiché.

8. Remise en service après coupure pour non-paiement via le portail 
fournisseur (F200)



Je recherche une 
Référence de POD



9. Recherche de POD

1. Cliquer sur  SUIVI POD/ PRM / Recherche point de livraison

2. Saisir les éléments de recherche et cliquer sur « lancer » : la ou les références correspondantes apparaissent 



Je consulte le détail d’un 
POD en portefeuille



10. Consultation de POD

1. Cliquer sur Suivi POD/PRM / Détails données point de livraison

2. Saisir la référence du POD et cliquer sur « lancer » : le détail du POD est affiché

Dans un premier temps, il ne sera pas possible de
consulter les index des EDL en portefeuille ainsi que
les courbes de charge pour le haut de portefeuille.



Je consulte la liste de 
mes demandes



11. Consultation de la liste des demandes 

Dans le pavé « gestion des demandes », cliquer sur « suivi des demandes »

La tuile de suivi de demande permet, via extraction ou non (en cliquant sur lancer), de visualiser les demandes créées,
notamment en indiquant la référence du POD (« Dés. pt de comptage ») : 

Il sera alors possible de consulter le détail de chacune des demandes



11. Visualisation du détail de la demande 

(toute référence commençant par un « 7 » servira à la replanification éventuelle des affaires)



Je prends ou modifie 
un rendez-vous



12. Planification de rendez-vous

1. Cliquer sur Prise de rendez-vous

2. Saisir le numéro d’affaire 
consultable dans votre « suivi des 
affaires »
(référence commençant par un 7)

1



12. Planification de rendez-vous

3. Cliquer sur SUIVANT

4. Choisissez le créneau souhaité sur le planning affiché (possibilité de granularité horaire, journalière, hebdomadaire ou mensuelle)



13. Je crée une réclamation client

Le formulaire de réclamation n’étant pas disponible à ce stade au sein du portail, mais un formulaire est mis en place sur le site web GreenAlp :
https://greenalp.fr/reclamation-fournisseur


